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linamovibUitédes juges aux tribunauxmixtes avait
déjà ému le public après l'indéfendable révocation de
deux juges indigènes.L'affaire des Mehkemeh Cha-
?ïeh, ou tribunaux religieux, a vivement préoccupé
!es musulmans.Pour régulariser laprocédureet hâter
î'expéditiondes affaires, ou du moins sous ce plau-
Bible prétexte, le gouvernement voulait adjoindre
aux sièges religieux quelquesmagistratscivils des
tribunaux indigènes déjà fortement anglicisés. Ce
projet fut soumis au conseil législatif dont tous les
membres siègentde cœur à l'extrême droite. Mais
cette fois leur traditionnelledocilité s'est trouvée en
défaut, et le gouvernement a été mis en déroute
par l'offensive hardie du mufti du Caire.

On ne saurait admettre, a-t-il dit en .substance,
que des magistrats civils qui jugent d'après le Code
et admettent l'argent placé à intérêt deviennent
membres des tribunaux religieux. Je rejette le pro-
jet du gouvernement.

Mais, réponditimpudemmentle ministre, d'au-
Ires ulémas le jugent conforme à la loi musul-
mane.

Quels ulémas?repartit le grand chef religieux.
Etquels seraient ceux qui rendent desfétouas sem-
blables ? Comment m'objectez-vouscela, alors que
je suis mufti d'Egypte et que le devoir du gouver-
nement et de la nation égyptienneest de s'en tenir à
mes fétouas pour les choses de la religion? Aussi
longtemps que je serai mufti, je n'autoriserai au-
cun des ulémas à donnerson opinion sur la religion,
et à ce point de vue je rejette catégoriquementleprojet..

Cela vous a une petite allure parlementaire qui
n'est point sans intérêt dans ces lieux. La suite ré-
pondit à ces prémisses. Le mufti sortit violemment
de la salle accompagnédu cadi du Caire. Les portes
battaientencore que le conseil rejetait le projet du
gouvernement; toute l'assemblée passait à l'ex-
trême gauche. Tels furent les brillants débuts de
l'opposition en Egypte. Malgré ce déplacementdes
facteurs, le produit ne sera point changé. Ce qui n'a
pu se faire par une loi sera imposé par un décret.
L'incidentn'aura donc aucun résultat pratique selon
toute vraisemblance.Il a pourtant une signification
qu'il ne faut pas négliger.

Visiblement,l'Egypte traverse une crise. Elle est
un peu comme le patient condamné au supplice du
garrot. Lentement son collier de fer s'est fait de
plus en plus pesant; aujourd'hui elle étouffe et vou-
drait retarder l'étranglement final. Tout le monde
souffre, et tout le monde proteste, ici l'armée, là
les juges, maintenant les prêtres et depuis long-
temps le jeune parti qui recevra un réconfort
de ces violences inattendues. D'aprèsune traduction
peut-être incorrecte, le mufti aurait évoqué la na-
tion égyptienne. C'est un bien grand mot. Mais
le sentiment de solidarité religieuse qui s'est ma-
nifesté est un lien puissant dans ce pays où tout
dépend plus ou moins de la religion. Quoi qu'il en
soit, cette énergique protestation a été un événe-
ment.

Le mufti, avec le sophi de Perse, -c'était dans
nos vieilles comédies la traditionnellevictime des
Artabazo et des Chasteaufort,ou bien, en longue
pelisse, turban et manches flottantes, il figurait aux
turqueries de Poquelin. Ici il vient d'apparaître à la
fin d'undrame, acteur et non pas comparse, reven-
diquant son droit avec une dignité hautaine, de
nobles paroles rares dans ce pays et une ferme
attitude qui doit être Une leçon pour certains. Con-
clusion on demandeun Artabaze 1

L__«

LA CONFÉRENCE DE LA HAYE

La reine Wilhelminè a reçu hier M. de Staal qui
lui a remis la décoration en brillants de l'ordrede
Sainte-Catherinede Russie.

La réception des premiers déléguésa commencé
à cinq heures. Les deux reinesont chacune tenu cer-
cle. Les premiers délégués ont été présentés à cha-
que reine par ordre alphabétique.La réceptiona
duré environ quarante minutes.

Tous les déléguésétaient en grande tenue.

Le correspondantdes Daily Neivs à la Haye a des
raisons de croire que l'Angleterreet les Etats-Unis
accepteraient l'établissement d'un tribunal d'arbi-
trage internationalcomposé de neuf membres em-
pruntés à neuf nationalitésdifférentes;les juges de
ce tribunal seraient nommés à vie. Tous les diffé-
rends entre les puissances seraient soumis à ce tri-
Lunal à la condition que celles-ci prissent l'engage-
mentd'accepterses jugements.

Un nouveau meeting de protestation contre la
Conférence s'est tenu, hier soir, à Rotterdam..

On y a entendules mêmes orateurs et les mêmes
discours que la veille à Amsterdam.

II y; avait quatre cents personnes. Aucun inci-
dent.

L'ordre du jour présenté par les socialistespar-
lementairesa été adopté presqueà l'unanimité.

Le comité du parti démocrate national de Varso-
vie vient de publier un mémorandum en français,
lequel est intitulé « La Pologneet la Conférence in-
ternationalede la Haye n.

NOUVELLES DE L'ETRANGER

Le quatre-vingtième anniversaire
de la reine Victoria

Un service solennel d'actionsde grâces a été célé-
bré, hier, à la cathédrale Saint-Paul. L'archevêque
de Canterbury officiait.Le lord maire y assistaiten
grande cérémonie.

A la chapelle du palais royal de Saint-James, un
service spécial,par invitation, a eu lieu dans l'après-
midi. Des sièges spéciaux étaient réservés aux pairs,
aux représentantsdes nationsétrangères, auxmem-
bres du Parlement.

A Windsor,des sonneriesde clochesont, dès sept
heures, annoncé la fête. A onze heures, les musi-
ciens de la reine, les élèves de l'école d'Eton, le
maire et le consul de Windsor étaient réunis dans
la cour du château royal, sous les fenêtres de l'oak
room où déjeunait la famille royale. La reine parait
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REVUEAGRONOMIQUE

inauguration du chemin de fçr de Sfax à Gafsa.
Maharès. Les gisements de phosphate de chaux.

La Compagnie de Gafsa.

Le 28 avril 1899 marquera une date mémora-
ble dans l'histoire industrielle et commerciale
de la régence de Tunis. Ce jour-là a été inau-
guré le chemin de fer qui relie le port de Sfax à
l'oasis de Gafsa et qu'on prolongera prochaine-
ment jusqu'à l'oasis de Tozeur, aux confins du
Sahara, en attendant qu'il devienne, dans un
avenir plus ou moins éloigné, le premier tron-
çon d'une ligne ferrée transsaharienne.

A neuf heures du matin, par un temps splen-
dide, un train composé de voitures élégantes et
confortables, emportait à travers le Sahel les
invités de la Compagnie des phosphates et du
chemin de fer de Gafsa, au nombre de 250 envi-
ron. La voie côtoie la baie de Sfax sur une lon-
gueur de 40 kilomètres, et atteint la première
station, Maharès, village de pêcheurs, situé au
sommet du promontoireauquel il a donné son
nom. C'està Maharès que la Compagnieoffrait à
ses invités le déjeuner d'inauguration. Une
vaste tente pavoisée aux couleurs nationales
était dressée à quelquescentaines de mètres de
la station, en plein terrain désertique. Le coup
d'oeil était superbe; de chaque côté oe la piste
parcouruepar les invités pour gagner la tente,
se pressaient en rangs serrés, sur leurs mules
ou sur leurs petits chevaux barbes, les Arabes
accourus à l'appel des cheikhs pour recevoir le
Résidentgénéral et les invités de la compagnie.

Les costumes étincelants des caïds, le chef
couvert de l'immense chapeau à plumes d'au-
truche, les caparaçons aux vives couleurs de
leurs montures, les bannières multicolores des
corporations s'inclinant en signe d'hommage, se
détachaient sur la masse grisâtre des burnous
dont les tons monotoness'harmonisent si bien
avec les teintes des sables du désert. Les cha-
meaux, porteurs des palanquins aux étoffes ba-
liolées qui soustraient les femmes arabes aux
regardscurieux de l'Européen complétaient ce
ilécor vraiment merveilleux,auquel les palmiers
de Maharès formaient une toile de fond ravis-
sante pour l'œil.

A peine arrivés à la tente qui allait nous mé-
nager un abri précieux contre les ardeurs d'un

à la fenêtre. Les musiciens et les élèves d'Eton em
tonnent l'hymne national et l'aubadecontinue saluée
à la fin par un triple hourra des étudiants.

Le duc de Connaughts'avance au balcon, exprime
les remerciementsde la reine. Puis la souveraine
elle-même s'avanceet salue plusieurs fois. A midi,
la reine, dans sa petite voiture traînée par l'histo-
rique poney blanc, a passé devant le front du second
bataillon de la garde écossaise.

Dans toute l'Angleterre,l'anniversaire est célébré
avec enthousiasme.

Hier soir à Londres, a eu lieu un banquet présidé
par lord Rosebery, auquel assistaient lord Strath-
cone représentantle Canada; sir M. Bhownaggree,
l'Inde et les délégués du Cap et de l'Australie.Le
lord-maire représentait la Cité.

Le présidentMac Kinley a adresséun télégramme
de félicitationsà la reine.

Nous avons fait connaître les bruits alarmants
quicirculentau sujet de la vue de la reine Victoria
et les démentis auxquels ils ont donné lieu. Truth,
croit savoir qu'un éminent oculiste consulté par la
reine, aurait recommandé l'opération de la cata-
racte.

Les Américains aux Philippines
On est toujours dans, la même incertitude sur

l'accueil que les délégués philippins ont fait aux
proposition des commissaires,mais ce qui semble
indiquerque tout ne va pas comme on aimerait à le
croire à Washington, c'est le désaccord qui aurait
surgi entre le général Otis et le professeur Schur-
man, président de la commission américaine,au
sujet des négociations.

Une dépêche de New-York dit que ces dissenti-
ments ne sont pas sérieux, que le secrétaired'Etat,
M. tia a approuvé la conduite de M. Schurman et
qu'il n'est pas vraisemblable que le général Otis,
quelque peu relégué à ^'arrière-plan dans ces pour-
parlers, veuille agir à l'encontre de la décision du
secrétaire d'Etat.

Ce ne sont toutefoispas les encouragementsqui
lui manqueront,car le BelliqueuxHerald qui, dans
d'autres circonstances, ne se montre pas si chaud
partisan de la prépondérance du militarisme de-
mande au président Mac Kinley de rappeler les
« encombrants » commissairescivils qu'il a si « fol-
lement » envoyés à Manille, de mettre un terme à
leurs négociations sentimentales et de rendre la
haute mam au général Otis pour qu'il achève de ré-
duire à la capitulationsans conditions les insolents
rebellesdes Philippines.

Une dépêche de Manilledit que les majors Guison
et Mapua, de l'état-majorphilippin, se sont présentés
dans les lignes américaineset se sont rendus, après
s'être sauvés du camp insurgé, en risquant, disent-
ils, de se faire fusiller comme déserteurs, ce qui
n'indique pas que la soumission d'Aguinaldo soit
chose faite.

Allemagne
A propos de la convention franco-allemande se

référant à la constructiond'une voie ferrée en Asie-
Mineure, la Gazette de Francfort apprend do source
très autorisée que la convention ci-dessus prévoit
que cette ligne aurait commeterminus, soit Basso-
rah, soit Koveït, sur le golfe Persique: Toutefois,.
la concession ne sera acceptée que dans le cas où un
tel débouché sur la mer sera assuré au chemin de
fer projeté.

On annonce la mort à Hochkirch, en Silésie, de
l'ancien rédacteur en chef de la Gerniania, M. Paul
Majunke,âgé de cinquante-sixans. Il était prêtre et
député au Reichstag, mais s'était acquis un grand
nom comme écrivain et comme polémiste. Il avait
été très en vue à l'époque du Kulturkampf, où sa
lutte contre M. de Bismarck lui valut un an de
prison.

Depuis 1884, M. Majunke s'était retiré de la vie
politique et avait accepté la cure de Hochkirch. Il
laisse une Histoire du Kullurkampf,ses Mensonges,
historiqueset sa Vie de Louise Lateau.

Belgique
On nous écritde Bruxelles,24mai
Une réunion importante de la sectioncentrale sur le

projet de loi électoralea eu lieu ce matin. M. Beernaert
était revenue de la Haye pour la présider. La fait im-
portant à en retenir est la déclarationdu gouverne-
ment qui persiste, à peu de chose près, à maintenir sa
propositionprimitive.

Il en résulte que 1° Le gouvernementadmet pour
Bruxelles seulement l'abaiisement du quorum au
dixième, mais il le maintient au sixièmepour les six
autres arrondissements où il consent appliquer la
représentation proportionnelle.

2° Il ne sera pas procédé4. une dissolution des Cham-
bres. Les électionsauront lieu seulementdans les cir-
conscriptionsdont les représentants sortent en 1900.

3° Le gouvernement n'accepte pas la présentation de
candidats par des parrains, avec indication de l'ordre
de préférence.

4° Il ne considèrepas comme anticonstitutionnellela
présentation de suppléant.

5° Enfin, il se ralliera peut-êtreà la motionde M. de
Trooz portant sur la présentation limitée d'un certain
nombre de candidats par les partis en présence, pou-
vant faire élire au surplus des candidats suppléants.

Après ces déclarations, la discussion s'est engagée
entre les adversaires et les partisans de la représenta-
tion proportionnelle. MM. Beernaert et Woeste y ont
rompu une nouvelle lance. Et M. Vanderveldea traité
le projet de bâtard, ce qui n'est pas pour effrayer le
moins du monde M. Woeste, qui dit en somme « préfé-
rer un bâtard à une fausse couche ». Vendredi et sa-
medi prochain,dimanche,s'il le faut, la sectioncentrale
terminera ses opérations. M. Beernaert reviendra sa-
medi de Hollande, où il assiste à. la réunion interna-
tionalede la paix, pour terminer l'examen d'un projet
de loi qu'on veut faire passer avantle 15 juin.

Les gauches, réunies de leur côté, ont maintenu leur
projet de refuser toute discussion dans le cas où le
gouvernementn'accepteraitpas l'ajournement.

Dans la séance du congrès des mineurs tenue
hier, M. Burth a déclaré qu'il ne voulait pas, par
esprit de conciliation, combattre la motion en fa-
veur du minimumlégal de salaire, mais qu'il serait
entendu que les unions des districts miniers cher-
cheraient à conquérir ce minimumde salaire en te-
nant compte des conditions do la vie. M. Burth a
annoncé 1 abstention des délégués du Northumber-
land.

M. Schrceder a, au contraire, insisté pour qu'à côté
des organisationssyndicales les mineurs s organi-
sent au point de vue politique, afin de faire passer
en loi le minimum de salaire. Il croit que le mini-
mum de salaire doit être évalué d'après les condi-
tions de la vie.

Après un débat auquelont pris part les délégués
anglais et belges, ceux-ci se sont prononcés pour le
minimumlégal de salaire. L'assemblée émettra de-
main son vote sur la question.

Incidemment, M. Schrœder a indiqué la possibilité
d'une grève générale de l'industrie houillère.

Italie
La princesseHenride Prusse revenant de Chine,

soleil brûlant, nous assistons au spectaclesi cher
aux Arabes d'une brillante fantasia; chevauxde
haute école, défilé vertigineux de cavaliers, tan-
tôt en selle, tantôt debout sur leurs coursiers,
exécutantavec une vigueuret une adresse in-
comparables les exercices les plus périlleux,
tout en lançant de droite et de gauche les dé-
charges de leur mousqueton.

Immobiles comme des statues, les uns sur
leur monture, les autres accroupis sur le sol,
sans souci des lézards et des scorpions que
nous voyions tout à l'heure émerger du sable
remué sous nos pas, les douze ou quinze cents
Arabes qui ne prennent pas part à la fantasia,
en suivent attentivement les péripéties, sans
qu'un seul murmure d'approbation vienne se
mêler à nos applaudissements, sans que le
moindre mouvement des muscles de leurs vi-
sages impassibles témoigne de l'intérêt, si vif
pourtant, qu'ils prennent à ce spectacle. La
fantasia s'achève suivant l'usage par « l'enlève-
mentde la fiancée ». Ce divertissement auquel
nous avons assisté, il y a trois ans, à Bizerte, à
Sousse, à Maktar et ces jours derniers à Kai-
rouan, est réglé à l'avance comme le seraitun
ballet de théâtre. Je ne pourraisdonner de cette
pantomime d'une couleur locale si particulière
une meilleure description que celle qu'en a faite
l'un de nos plusaimables compagnonsd'excur-
sion à travers la Tunisie, en 1896 (i).

« Les cavaliers se divisent en deux camps,
tels des joueurs de barre au centre est un
chameau qui porte sur un palanquin rouge,
soigneusementclos, la fiancée, enjeu de la ba-
taille. Ce sont courses folles, assaillants contre
défenseurs, les chevaux lancés au plein galop,
les fusils crépitantà l'aventure des cris guttu-
raux, sauvages, exaspérant d'une fureur crois-
sante bêtes et gens. Entraînés par l'exemple,
quelques Arabes montés sur des mules font
leur partie dans la fantasia. Enfin, la fiancée est
captive le chameau, cerné de toutes parts par
les cavaliers, est poussé vers notre groupe son
trot cahoté secoue le palanquin et fait craquer
la monture. Devant nous les rideauxs'écartent:
un cavalier vigoureux enlève dans ses bras la
jeune fille très apeurée elle ouvre de grands
yeux noirs sans pensée sa figure au teint mat
est marquée d'un tatouage bleu, sceau de sa
race des colliers de sequins tombent sur sa
poitrine; ses ongles sont teints au henné, des
bracelets entourent ses poignets, pendent à ses
oreilles, fixent sur l'épaule la draperie de son
costume.

» Pauvre femmequi traversera la vie, sans
doute, comme la plupart de ses pareilles, bête
de somme ou bibelot de luxe et se rappellera
seulement de notre passage, la couleur des
quelques Jouis que nous lui laissons en dot.

Telle est la scène, sans variante, en quelque

(1) Promenade en Tunisie. organiséepar l4 gouverne-
ment de la régence,par M. Henri Lorin. Hachette et C',
1896.

à bord du Prince-Henri, est arrivée hier à Gênes, et
va continuer sa route pour rentrer en Allemagne
par lavoie de terre.

On écrit de Pérouse quele professurPisenti, as-
sisté des docteurs Succonni, Baldeschiet Mudrazza,
vient <Tï>néferde la cataraete un jeune lion d'une
ménagerie.

Le terrible animal, après avoir été solidementli-
goté, a été chloroformé. L'opération a réussi, et
après qu'on eut fait un point de suture à la partie
opérée, le lion a été renfermé dansune cage de la
ménagerie,protégé de la lumière.

Les opérationscontre le brigandageen Sardai-
gne se poursuiventavec activité. Les carabiniersde
Saruleont réussià s'emparer d'un briganddes plus
redoutés, nommé Paulo Solinas. Ce dernier était
sous le coup de deux mandats d'amener,pour homi-
cide et pour contravention à la liberté individuelle.
Il avait, en effet, affiché à la porto de l'égliseun avis
menaçant vingt-cinqpersonnes de la perte de la vie
et de leurs biens. Il avait obligé en outre l'instituteur
Porouà fermer son école primaire.
Les journaux italiensdonnent de nombreux dé-

tails sur la découverte à Naples d'une bande de vo-
leurs, dont faisaient partie nombre de membresde
la haute société napolitaine. Le principal coupable
paraît être un avocatdu nom de Susio. La bande se'
livrait principalementà l'usure, à l'escroquerieet
au chantage.Les sommesdétournéessont évaluées
à plu» de 350,000 francs. La première arrestation
opérée cause une grande sensation; c'est celle du
nommé Edouardo da Liguori, duc de Pozzouro et
princede Presicce, prévenu de complicité. D'autres
mandats d'arrêt ont été décernés contre d'autres
personnalitésde l'aristocratie.

Espagne
On annoncela mort du général Bermudez Reina,

ancienministre de la guerre.
Danemark

Notre correspondantde Copenhague nous écrit:
Le Danemark est à la veille d'une crise sociale et éco-

nomiqued'une gravité exceptionnelle.
L'Associationdes patrons de toutes les industries

appartenant aux diverses branches du bâtiment a dé-
claré un lock-out, c'est-à-direque tous les affiliés ont
donné congé à leurs ouvriers au nombre de plus de
30,000.

Cette mesure provoqueraprobablement, à titre de re-
présailles, la grève généraledes ouvriers syndiqués de
tous les autres métiers manuels et industriels.

Depuis longtemps,cette lutte entre ouvriers et pa-
trons était pressentieen Danemark,en raison de la ten-
sion des rapports entre les deux groupes.

Les patrons prétendent que leur déclarationde guerre
était devenue inévitable si l'on voulait sauver l'in-
dustrie.

L'organisationouvrièremenace de la ruinercomplète-
ment.

Depuis longtemps, grâceà la pression exercée par les
associations ouvrières, les salaires, dans la plupart des
métiers,ont atteint le maximum, et de plus les ouvriers
ont obtenudes règlements qui leur assurent la régula-
rité et la limitation des heures de travail. Malgré cela,
leurs exigences se renouvellent sans cesse et à tout
moment éclatent des grèves sans cause sérieuse.

Dans les ateliers et les usines les patrons ne sont
plus maîtres; si les ouvriers un jour ont. envie de quit-
ter le travail une ou deux heures avant le terme fixé,
ils sortent sans autorisation ni entente préalable.

C'est pour mettre fin à cette situation que les patrons
ont préféré la guerre déclaréeespérant par là obtenir
une paix durable.

Grèce
A la Chambredes députés M. Théotokis a déve-

loppé le programme du ministère. Il s'est longue-
mentétendusur les réformes à introduire.Parmi les
projets énumérés se trouvent ceux relatifs à une
nouvelle division administrative, à l'établissement
d'une police d'Etat séparée de l'armée, à l'appel de
l'étranger d'officiers instructeurs pour l'armée, offi-
ciers ayant non seulement voix consultative,mais
exerçant un commandementréel.

Crète
On télégraphiede la Canée au Standardqu'un dé-

cret élève de 1 à 8 0/0 les droits de douane sur les
importationsde Turquie et réduit dans les mêmes
proportionsle droit sur les exportations.

Par suite de cettemesure, la Turquie sera traitée
comme toutes les autres puissances.

Pour arrêter l'émigration des musulmans qui bat
actuellement son plein, le gouverneur anglais à
Candie a publié une proclamationdans laquelle il
dépeint la profonde misère dont seront victimes les
musulmansémigrant en Turquie.

De son côté, le prince Georges a lancé une autre
proclamation engageant les chrétiens à faire en
sorte, par leur appui bienveillant et sincère, d'ar-
rêter, autant que possible, l'expatriation de leurs
compatriotesmusulmans.
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Chine
On mande de Pékin que M. de Giers aurait fait sa-

voir au Tsong-li-Yamenque des ingénieurs russes
vont commencer le tracé de la ligne entre Pékin et
la Mandc\icmrie.

Le Times paraît fort en colère contre le Foreigd
office au sujet de la communicationdu comte Mou-
ravief.

Indes néerlandaises
Le ministère des colonies à la Haye a reçu un té-

légrammeannonçant un nouvel engagement dans
la région de Pédir Côte orientale de Sumatra).

Les colonnes hollandaises lancées à la poursuite
des bandes atchinoisesont eu deux soldats dange-
reusement blessés et un fusiliera disparu. Les re-
belles ont eu douze hommestués.

Transvaal
D'après le Times, le général Joubert aurait, dans

une interview, donné quelques explications sur la
situation et sur un projet de réforme électorale qu'il
étudie depuis dix ans.

Le général estime que tout uitlander, en arrivant
au Transvaal, devrait informer le gouvernement
qu'il est venu pour se fixer dans le pays et qu'il dé-
sire être burgner; il prêterait en même temps le
serment suivant

Je déclaresolennellementque je serai fidèle au gou-
vernementet aux burghers de la République sud-afri-
caine, que je ferai tout mon possible pour aider au
maintien de l'indépendancedu pays et que j'obéirai à
toutes ses lois.

A partir de ce moment, dit le général Joubert.
l'uitlander pourrait être appelé à défendre le pays
et, après deux, trois ou quatre années de résidence,
il jouirait de tous les droits accordés aux burghers.

Le généralJoubert aurait aussi dit, si l'on en croit
le Times,qu'il ne lui semblaitpas nécessaire que les

point de la Tunisie qu'on la représente, qui ter-
mine la fantasia.

A ce moment, arrive M. C. Krantz, retour de
Gafsa; le déjeuner, présidé par M. Molinos, est
servi et chacun de nous va y faire honneur. Au
dessert, le ministre des travaux publics qui a
tenu à inaugurerpersonnellement hier les 250
kilomètres qui séparent Sfax de Gafsa, prend la
parole; dans un toast très applaudi, il fait con-
naître l'excellenteimpression qu'il rapporte de
sa rapide excursion aux gisements de Metlaui.
Il félicite chaleureusement les promoteurs d'une
œuvre accomplieen si peu de temps et avec le
concours exclusifde capitaux français. Aux ap-
plaudissements de tous les assistants, il porte la
santé des fondateurs de la compagniede Gafsa
au nomde M. Molinos qui les représente à l'inau-
guration, il associe ceux de M. R. Millet, rési-
dent général, et de l'éminent directeur des tra-
vaux publics de la régence, M. Pavillier, qui ont
bien mérité de la métropole et du protectorat
par leur participation si utile à la réalisation de
cette grande entreprise.

M. Molinos répond au ministre dans une
improvisationd'une forme aussiheureusequ'ai-
mable, il remercie ses hôtes de leur présence à
Maharès; puis il fait l'historique sommaire des
travaux de la Compagnieet, s'oubliant, dans son
extrême modestie, il reporteentièrement à ses
collaborateursde tout ordre le mérite, dont lui
revient une si grande part, de la rapide exécu-
tion d'unevoie ferrée de 250 kilomètres, entiè-
rement construite et livrée à la circulation en
moinsde dix-huitmois et coïncidant avec la mise
en exploitationdu colossal gisement de phos-
phate dont je vais parler. A l'issue du déjeuner,
le train spécial nous ramène à Sfax et quelques
heures après la.Medj'erda faisait route vers Tu-
nis, où nous atterrissions le 29 au matin, après
une admirable traversée.

Je disais, en commençant,que le 28 avril 1899
restera une date mémorable dans les annales de
la Tunisie. Je puis ajouterque l'histoire indu-
strielle et agricole du siècle qui s'achève lui ré-
servera une place d'honneur sur ses tablettes.
Il est aisé de justifier cette doubleassertion.

Tout le monde sait que la fertilité du sol est
étroitement liée à sa teneur en phosphate, cet
aliment fondamental de nos récoltes étant à l'a-
griculture, comme on l'a si justement dit, ce
que la houille est à l'industrie. Or, la presque
totalité des terres réclame aujourd'huil'apport
d'acide phosphorique. Plus ou moins épuisées
par des cultures séculaires, les sols du vieux
continent se sontprogressivement appauvrisen
phosphate, au point qu'en l'absence de restitu-
tion de ce principe leurs rendements non seu-
lement ont, sur bien des points, cessé d'être ré-
munérateurs, mais ne suffisentplus pour assu-
rer l'alimentation des populations qu'ils doivent
nourrir.

La, conséquence de cet étatde choses est la
nécessité impérieuse de restituer au sol, dans

uitlanders, en prêtant serment, déclarassent renon-
cer à leur nationalité.

te Volksraad a levé hier sa séance en l'honneur
de l'anniversairede la naissance do la reine Victo-
ria. Des salves d'artillerieont été tirées.

AFFAIRES MILITAIRES

ARMÉE
LE service DE DEUX ANS. La sous-commlssîon

de la commissionde l'armée qui s'occupe du service
de deux ans fait savoir que la majorité de ses mem-
bres est défavorableà tout changement dans la du-
rée du service.

Il est intéressant de constater ainsi que ceux des
membres du Parlement qui ont étudié de près la
question se rangentaujourd'hui à l'avis de la pres-
que totalité des hommes compétents,avis qui est
aussi, sans nul doute, celui du ministre de la
guerre.

LES BATTERIESALPINES. Aujourd'hui,les sept
batteries alpines de Grenoble auxquellesviendra se
joindre celle qui tient garnison à Albertville, par-
tent pour les écoles à feu dans le massif du ViUard-
de Lans.

LE CERCLE MILITAIRE DE Toul. Un décretporte
que la réunion desofficiersprimitivementconstituée
à Toul prendra désormais le nom de Cercle mili-
taire de Toul. Elle relèvera du ministre de la guerre,
qui arrêtera ses règlements et nommera son con-
seil d'administration.

LE NOUVEAUFUSILALLEMAND. AUX détails qui1
ont été donnés ici-méme sur le nouveau fusil alle-
mand il convient d'ajouter ceci. Le chargeur dont
nous avons parlé a subi de légères modifications;
on a diminué sa hauteur 'et augmenté sa largeur.
Une autre transformation, beaucoup plus sérieuse,
consiste dans la suppression du manchon en tôle
qui entourait le canon et qui offrait de nombreux
désavantages. Il est remplacépar un manchonen
bois, de telle sorte qu'en fait de parties métalliques
visibles, il n'y aura plus que l'extrémité du canon,
depuis l'embouchoir jusqu'à là bouche, et la culasse
mobile. Enfin la hausse a été complètement rema-
niéeet pourvue de gradins analoguesà ceux de no-
tre fusit modèle 1886.

La Gazette universelle de Munich annonce que
cette nouvellearme sera mise en service très pro-
chainement.

Silhouettes de musiciens

ROUGET DE LISLE

On a douté qu'il fût l'auteur de la Marseillaise.
Elle est de lui pourtant, et nonpas de Holzmann,
ou de Dalayrac, ou de Reichardt, ou de Navoi-
gille, ou d'Alexandre Boucher, ou d'un maître
de chapellede Saint-Omer. Mais elle n'est pas
de lui seul, étant le produitou l'œuvre du « mi-
lieu » et du « moment » beaucoup plus que de
lui-même. Elle n'estpas lui non plus j'entends
qu'elle ne lui ressemble pas. Sans en être in-
digne, il est fort au-dessous d'elle. Elle est un
des chefs-d'œuvre de la musique héroïque lui
ne fut point un héros, pas même un caractère,
et ce mélomane médiocre n'a été que pendant
une heure un grand musicien.

C'était le 25 avril 1792, à Strasbourg. La décla-
ration de guerreà la Prusse et à l'Autriche ve-
nait d'être proclamée, la ville était en fête. Le
maire Dietrich et sa femme avaient réuni le soir
à leur table quelquesofficiers de la garnison le
général de Broglie,le lieutenant Desaix, d'autres
encore, dont le capitaine Rouget de Lisle, déjà
réputé.» poète et compositeur fort aimable »,
Pendant le repas il ne fut question que de
guerre; de chants de guerre aussi, car tous les
Dietrich étaient à la fois des patriotes ardents
et de bons musiciens. Chacun déplorait la gros-
sièreté du Çà ira, de la Carmagnole,et souhai-
tait que, la nation, près de se lever tout entière,
se levât à de plus nobles accents. Dietrich eut
d'abord l'idée d'un concours, mais bientôt, se
ravisant « Vous, dit-il,monsieur de Lisle, vous
qui parlez le langagedesdieux, vous qui maniez
avec succès la harpe d'Orphée, faites-nousdonc
quelque beau chant. Le jeune officier com-
mença par se défendre les convivesinsistèrent,
Dietrich hardiment promit au nom de son hôte,
et la compagniese sépara.

Dehors, la nuit était encore retentissante et
chaude des rumeurs et de la fièvre du jour. Le
cœur battant, la tête brûlanteet légère, Rouget
de Lisle rentra chez lui. Son violon était sur la
table, il le saisit, et sous ses doigts et sur ses
lèvres l'âme de la France chanta. Ce fut un de
ces momentsauxquels Gœtheétait tenté de dire
« Arrête-toi, tu es si beau » Il ne s'arrêta pas,
et dans la vie de Rouget de Lisle il ne revint
jamais.

Le lendemainsoir, Dietrich rassembla de nou-
veau ses convives de la veille et lui-même, ac-
compagnéau clavecinpar une de ses nièces, il
entonna le Chant de guerre pour V armée du
Rhin. Deux jours après, tout Strasbourg le
chantait; bientôt c'était toute la France. Des
volontaires marseillais l'ayant apporté les pre-
miers à Paris, on l'appela de leur nom. Ainsi,
comme dit à peu près un excellentbiographe, il
y eut dans la gloire de Tyrtée quelque chose de
Tartarin (1).

Lesdestinsde RougetdeLisle ne devaient point
égaler ceuxde la Marseillaise. Il semble que sa
vie, comme son âme, ait été incertaine et par-
tagée. Après le 10 Août, plutôt que de prêter
serment aux commissaires de l'Assemblée na-
tionale, il se laisse destituer de son grade. Mais
quelques mois plus tard, il reprend du service à
l'armée du Nord. La Terreur l'emprisonne et le
9 Thermidor le délivre. Des nombreux con-
vives du dîner de Strasbourg, il restait presque
seul. La guillotineavait épargné le père, mais
non les parrains de la Marseillaise Dietrich,

(1) Rougetde Lisle, par M. Julien Tiersot. 1 vol. chez
Delagrave,1892. Nous avons emprunté beaucoup à ce
remarquable ouvrage.

la plus large proportion possible, le phosphore
que les générations qui nous ont précédés ont
enlevé à la terre, pour les utiliser à leur profit,
sous les formes les plus variées pain, viande,
vêtements, etc. Ainsi s'explique la persistance
que, sans être arrêté par la crainte de tomber
dans des redites fréquentes, nous mettons de-
puis si longtemps, à inciter les cultivateurs à
faire à leur terre les plus larges avances en
acide phosphorique, sous les états divers
phosphate minéral, superphosphates, scories
etc. où l'industrie les leur offre aujourd'huià
si bon marché.

Malgré les progrès considérables qui ont mar-
qué les vingt-cinq dernières années, l'emploi
des engrais minéraux, phosphatés, potassiques
et azotés, est loin d'avoir atteint le développe-
ment qui porterait la fécondité de nos sols au
degré correspondant à leurs qualités physiques
et a notre climat privilégié. La France consom-
me annuellement à peine un million de tonnes
de phosphate sous différentes formes, quantité
qui représente, par hectare moyen en culture,
un peu plus de 5 kilos d'acide phosphorique,
alors qu'un poids décuple n'excéderait sans
doute pas la quantité nécessaire pour porter la
fertilité de nos terres au maximum possible à
attendre des conditions exceptionnelles où la
nature a placé notre beau pays. Cette consom-
mation, relativement faible, d'un million de
tonnes de phosphates, la France ne suffit pas à
l'assurer avec ses propres gisements. D'après
les documents statistiques de l'administration
des douanes, la balance entre les importations
et les exportations de phosphates brutsnaturels
et de superphosphatesse solde parles excédents
suivants, pour l'année 1898, en faveur des im-
portations sur les exportations:

Phosphatesnaturels bruts. 68.171 tonnesSuperphosphates. 54.161
Le superphosphate correspondant à moitié

de son poids environ de phosphate brut, notre
agriculture a donc été tributaire de l'étranger
pour cent mille tonnes environ de phosphate
naturel.

L'Europe, prise dans son ensemble, produit
ou importeà peu près 1,500,000 tonnes de phos-
phate brut dont plus d'un tiers, dans ces der-
n ières années, lui a été fourni par les gisements
des Etats-Unis.Les gisementsde phosphates ri-
ches (Belgique et Somme) sont presque épuisés
et ceux de la Floride elle-même semblent fléchir.
La fermeté du marché des phosphates s'expli-
que donc toutnaturellement.

La découverte et l'exploitationdes gisements
d'Algérieet de Tunisie sont venuesbien à point:
un avenir brillant leur est réservé pour le plus
grand profit de l'agriculture et de l'industrie
européenne. La France agricole et industrielle
a le devoir de prendre la première place parmi
les nations bénéficiairesdes découvertes qui as-les na.tions b~néflciaires des découvertes qUi as-
surent au savant géologuefrançais, M. Philippe
Thomas, vétérinaire militaire, la reconnaissance

de Broglie, étaient morts sur l'échafaud. Rouget
de Lisle alors fait la campagnede Quiberon, aux
côtés de Hoche. Mais, à peine de retour, il s'offre
pourreconduirerespectueusementà la frontière
et remettreentre les mains de l'empereurd'Au-
triche «la jeune personne du. Temple ». Son
cœur demeuraitdivisé.

En 1797, il prend sa retraite définitive. Qua-
rante ans lui restaient à vivre. Il les vécut dans
l'oubli, la médiocrité, les embarras, même la
misère, se mêlant, sans y réussir, de politique,
d'affaires, de théâtre, de musique et de poésie.
H s'entendit mal avec Carnot, plus mal encore
avec Bonaparte. Il insulta Napoléon après sa
chute et chanta le retour des Bourbons.Gré-
try, Méhul, Gossec avaient été ses amis, un peu
ses collaborateurs. Béranger, Nodier le furent
pareillement. Berlioz, après tant d'autres, or-
chestra la Marseillaise, et certain Othello de
Rougetde Lisle faillit l'avoir pour musicien.

Les dernières années de cette vie n'en furent
pas les plus amères.Le gouvernement de Louis-
Philippe secourut le vieillard et l'honora. Il
mouruten 1836, à soixante-seize ans, laissant
un mémoire sur l'expédition de Quiberon, des
livrets d'opéra-comiqueet d'opéra, des hymnes
et des comédies, des nouvelles sentimentales et
quelques centaines de romances. Mieux eûtvalu
pour lui ne laisser que la.Mai'seillaiseet tomber,
jeuneet vainqueur, en la chantant.
L'armure qu'il portait n'étaitpas à sa taille r
Elle était bonne au plus pour un jour de bataille,
Et ce jour-là fut court comme une nuit d'été,

ou comme cette nuit de printemps d'où sor-
tit l'héroïque appel.OEuvreunique d'unhomme,
la Marseillaise est aussi l'œuvre d'un instant
unique. Elle en est l'expression et le symbole. Il
y a dans sa beauté, seulement guerrière et fa-
rouche, quelque chose, non pas d'excessif,mais
d'exceptionnel.Elle représente,aulieu d'un état
permanent et pourainsi direquotidien,un trans-
port, un paroxysme sublime, mais passager.
L'enthousiasme qu'elle respire, cette fureur sa-
crée et qui fut, hélas [quelquefois criminelle,
cela sans doute est l'âme de la France; mais ce
n'est pas plus son âme tout entière, que la tem-
pête n'est toute l'âme du ciel ou de l'Océan.

Et puis quelque chose, ou plutôt quelqu'un,
manque à la Marseillaise, et ce quelqu'un c'est
Dieu. Je me souviens d'un jour où ce grand vide
me fut particulièrement sensible. C'était devant
Barceloneen fête, où l'Europe avait envoyé ses
vaisseaux. Je me trouvais sur l'un des nôtres.
De chaque navire en rade, le chant' de chaque
peuple s'élevait tour à tour, pacifique et reli-
gieux. « Dieu sauve la reine 1- Dieu conserve
l'empereur Dieu protège le tsar » L'hymne
de France était le seul qui ne nommât point
Dieu. Et par ce bleu matin d'été, la meret le ciel
étaient si calmes, que je m'étonnai que la Mar-
seillaise appelât aux armes ils étaient si beaux,
d'une si divine beauté, que je regrettai qu'elle
ne priât pas.

CAMILLE BELLAIGUE.

NOUVELLES DU JOUR

Le présidentde la République s^est rendu ce ma-
tin, à dix heures, à la terrasse de l'Orangerie,au
jardin des Tuileries, où est située la vingt-sixième
exposition annuelledo la Société centralepour l'a-
mélioration des races canines.

M. Emile Loubet était accompagné du général
Bailloud, secrétairegénéral de la présidence.

Le présidentde la République a été reçu par les
membres du comité de la société, et il a été con-
duit par eux à travers l'exposition.M. Loubet s'est
vivement intéressé aux spécimens les plus beaux
des races pures qui figurent en grand nombre à
cette exposition.

Le président a complimenté les organisateurs sur
leur installation qui est parfaite.Il s'est promené
une demi-heure, puis il est rentré en voiture à l'Ely-
sée.

Les curieux et les visiteurs étaient rares en rai-
son de l'heure matinale et aussi du mauvais temps.

La commission du budget, réunie hier en prévi-
sion du prochain retour du budget de 1899 à la
Chambre, a décidé de rétablir le crédit de 2 millions
supprimépar le Sénat et qui était destiné à élever
le traitement de début des facteurs urbains.

Le banquet annuel offert par la Société nationale
d'horticultureaux membresexposantsa eu lieuhier
soir, à l'hôtel Continental,sous la présidence de M.
Viger, ministrede l'agriculture.

La table était ornée de fleurs.
Au dessert, M. Viger a prononcé un toast très ap-

plaudi. II a fait ressortir les améliorations inces-
santes apportées à la culture de la fleur et à celle
des fruits et a félicité les exposants des résultats
qu'ils ont apportés cette année.

Après le ministre de l'agriculture, MM. Picard,
commissaire général de 1 Exposition universelle,
Berger et Lafont ont dit quelques paroles. Ils ont
fait ressortir l'intérêt qu'il y avait pour les horticul-
teurs à fairepartie de la société. Ils ont exprimél'es-
poir de voir l'association grandir et se fortifier par
l'adjonction d'un grand nombre d'adhérents nou-
veaux.

Cette réunion, très cordiale, n'a pris fin que vers
minuit.

Le Gaulois annonce qu'un groupe de femmesfran-
çaises a l'idée d'offrir au commandantMarchand un
album contenant des signatures de Françaises de
toutes les conditionsde Paris, de provinceet de l'é-
tranger.

M. d'Estournelles,député de la Sarthe, un des re-
présentants de la France à la Conférence de la paix,
devait assister, à Sablé, à la fête des pompiers de la
Sarthe. Il s'est excusé par la lettre suivante
CONFÉRENCE INTERNATIONALE

DB LA PAIX La Haye, 19 mai 1899.

Monsieurle sénateur, monsieur le préfet,
Messieurs,

Retenu à la Conférence de la paix, je ne puis fêter
comme je le voudrais les pompiers du département de

et la notoriété auxquelles sa modestie et son
désintéressement ne sauraient le soustraire.

En 1873, M. Ph, Thomas avait constaté l'exis-
tence des phosphates dans la région sud du Tell
de la province d'Alger. Au printemps de 1885, il
découvrait les gisements de Gafsa et ne tardait
pas à faire pressentirnettement leur continua-
tion dans toute la région sud-algérienne. L'ex-
ploitation des gisements de Tebessa a commen-
cé en 1892. Elle fournit actuellement plus de
200,000 tonnes de phosphate par an. C'est, il y a
quelques semaines seulement, quatorze ans
après la découverte de M. Ph. Thomas, que les
phosphates de Gafsa ont fait leur apparition sur
le marché industriel. La situation topogra-
phique de Gafsa explique la longue période
écoulée entre la reconnaissance des gisements
et leur mise en exploitation.De Gafsa à. la côte,
les voies de communicationétaient à peu près
nulles, car on ne peut compter comme utilisa-
bles, pour le transport de forts tonnages, les
pistes qui, jusqu'àces derniers temps, mettaient
seules cette oasis en relation avec les ports de
Gabès et de Sfax. La première condition qui
s'imposait pour la mise en valeur des gisements
était donc la construction d'un chemin de fer.
Mais ce chemin de fer devait avoir 250 kilomè-
tres pendant longtemps au moins il ne pour-
rait compter sur un trafic important autre que
celui des phosphates. La dépensenécessitéepar
l'établissement d'une voie ferrée allant de Sfax
aux gisements situés près de l'oued Seldja en
passant par Gafsa, était évaluée à une dizaine
de millions de francs un capital presque égal
semblaitnécessaire pour l'exploitationdes gise-
ments. D'autrepart, les ressourcesfinancièresde
la régencene permettaientpas à sesadministra-
teurs de songerà la construction,auxfrais dupro-
tectorat, d'une ligne ferrée de cette importance.
Ainsis'expliqueque, malgréplusieurs tentatives
de négociations et divers projets d'organisation
de sociétés d'exploitation, il se soit écoulé une
douzaine d'années avant qu'une solution inter-
vînt.

Lepremierpas fait danscettevoie fut une con-
vention provisoire passée, en 1895, entre M. Pa-
villier, directeur généraldes travaux publics de
la régence, agissant au nom du gouvernement
et une Société française d'études et d'entrepri-
ses, dont M. Léon Molinos était l'administrateur
délégué; cette convention fixait les conditions
dans lesquelles la société était autorisée à pro-
céder aux études nécessaires pour se rendre
compte 1° de la puissance et de la valeur des
gisements de phosphates de chaux dits de
Gafsa; 2° de la dépense d'établissement du che-
min de fer de Sfax à Gafsa et à l'oued Seldja.
La conventionindiquait en outre les bases de la
concession définitive,pour le cas où 1» les étu-
des démontreraient que les gisements compris
dans le périmètre de la concession projetée
pourraientfournir.un minimum de septmillions
cinq cent mille tonnes de phosphates d'un titre

la Sarthe, réunis dans notre jolie ville de Sablé; mai!
je tiens à leur'adresserde lom mon salut cordial.

Pacifiques soldats du devoir, serviteurs infatigables
de l'humanité, ils personnifient le courageobscur et mo-
deste. Honneurà leur abnégationt Leurs services sont
indisptnsables et seront d'autant plus nécessairesque
les sociétés seront plus civilisées.

Je ne puis prévoir encore quelles décisions nous
prendrons à la Conférence de la Haye (je souhaite ar-
demment,vous le savez, que ces décisionssoientbien-
faisantes), mais ce dont je suis sûr, et le monde entier
s'en réjouit c'est que les pompiers ne désarmeront
jamais.

D'ESTOURNELLES.

Nous avons dit que Mme Esterhazy était dans
une situation des plus critiques, sonmari ne lui fai-
sant pas la pension alimentaire fixée par le prési-
dent du tribunal.

Le commandantEsterhazynous Réponddans une
lettre datée de Londres, 24 mai

Libre à Mme Esterhazy de dire ce qu'elle veut, mais
forcé, malgré moi, de quitter ma propre demeure il y a
seize mois, sans emporter autre chose que le vêtement
que j'avais sur le dos, séparé, malgré moi, de mes en-
fants, je n'ai cessé d'envoyer depuis ce temps à Mme
Esterhazy,et cela d'une façon régulière et constante,
des sommes très considérablespour moi et j'ajouterai
pour elle, beaucoup plus que le traitement d un officies
général.

Même pendant mon arrestation, même de ma prison^
je n'ai cessé de pourvoir largement à la vie de Mme
Esterhazy et de mes enfants.

Depuis que j'ai quitté la France la presque totalitéde
l'argent que j'ai eu lui a été remise.

La famillede Mme Esterhazy est fort riche, et ses
plus proches parents n'ont rien fait pour elle, rien fait
pour mes enfants.

J'en ai la preuve touie récente.
Et c'est moi seul qui al assuré leur existence.
Je mets au défi qui que ce soit d'établir le contraire.

J'en ai les preuves et j'en ai dix témoin3.

L'administrationacadémique vient do fixer ains»
qu'il suit, pour cette année, le congé accorde selon
1 usage aux candidats aux grandes écoles du gou-

.vernement
Ecole navale. Trois jours de composition, du jeudi

1" au samedi 3 juin inclus. Congé d'un jour, le lundi 5;
rentrée le soir de ce jour, à l'heure réglementaire.

Ecole de Saint-Cyr. Quatre jours de composition,
du mercredi 31 mai au samedi3 juin inclus.Congé d'un
jour, le lundi 5; rentrée le soir de ce jour à l'heure ré-
glementaire.

Ecole polytechnique. Quatre jours de composition,
du lundi 5 au jeudi 8 inclus. Congé de deux jours, la
vendredi 9 et le samedi 10. Rentrée le dimanche11, à
l'heure réglementaire.

Institut agronomique. Trois jours de composition,
du lundi 12 au mercredi 14 juin inclus. Congéd'unjour,
le lundi 15. Rentrée le soir de ce jour à l'heure régle-
mentaire.

En ce qui concerne les candidats à l'Ecole normale
supérieure, il n'a pas paru possible de leur accorder
un congé, fût-il d'un seul jour, sans désorganiserlea
classesde mathématiquesspéciales.

LES GRÈVES

On nous écrit de Bordeaux
Les ouvriersde la verrerie du Bouscat, apparte»

nant à M. François Rességuier se sont mis en
grève, protestant contre le refus du patron de réta-
blir le prix du travail au taux primitif de 6 ou 7
francs la journée, suivant le degré d'habileté de
l'ouvrier.Le juge de paix du 1er canton de Bordeaux
a été appelé à remplirles formalités prévues par la
loi sur la conciliation et l'arbitrage facultatifs.Le
syndicat des verriers a publié un appel à l'entente.
tout en annonçant l'intention des grévistes de ne
rentrer à l'usine que si M. Rességuier consent à
appliquer le tarif de 1890 accepté sur la place d
Bordeaux.

L'incident de la chambre de commerce
française à Bruxelles

Notre correspondant de Bruxelles nous télégraphia
Le jury d'honneurconstituépour examiner le cas

de M. Moutier s'est réuni hier soir.
Il était composé de MM. Duchéne, vice-président

de la chambre de commerce, président de l'Union
française, qui présidait la réunion Chantrain, pre-
mier vice-présidentde l'Union française; Montan-
don, membrede la chambrede commerce, directeur
du Crédit lyonnais; Leroux,président de la Société
de bienfaisance française; Morel, président de la
société française de secours mutuels « Tous n, de
Bruxelles; Borniche, président de la chambre de
commerce française d'Anvers Mabille, président de
la chambrede commerce et de la Société de bienfai-
sance de Charleroi; Doat, président de la chambre
de commerce de Liège, et Laroque, président do la
Société françaisede bienfaisance de Liège.

Le gouverneur, vice-président démissionnaire,
avait refusé de faire partie du jury.

M. Rolland, invitépar lettre recommandée, a fait
défaut.

M. Moutier a été longuementquestionné.
Des témoins, parmi lesquels plusieurs étaient!

venus de Paris, ont été entendus.
Après délibération, le jury a rendu un jugement

favorableà M. Moutier.
Le jury déclare que les faits imputésà M. Moutier

par M. Rolland sont faux et no reposent sur aucun
fondement; qu'en conséquence il n'y a pas lieu de
réclamer l'expulsion de M. Moutier de la chambre
de commerce française. Le jury ajoute que M. Mou-
tier est digne de la sympathie, de la considération
et de l'estime de ses compatriotes.

Les membresdu jury se sont ensuite rendus à la
légationfrançaise,où ils ont fait connaitreleur décif
sion à M. Gérard, ministrede France.

CORRESPONDANCE

Au directeur du Temps
Mon cher directeur,

Le Tempsa toujours été largementouvert aux grandeg
questions d'intérêtgénéral,questionspolitiques comme
questions d'affaires,et son hospitalité m'a permis, il y
a quelques années (nos du Temps des 19 juin 1894 et
26 avril 1895), de fairecampagnepour le modede liqui-
dation de la Société des immeubles de France, par ap-
plicationdes lois de 1889 et de 1893, alors soumis pour
la première fois à la Cour de Paris, et aujourd'hui de
jurisprudence constante.

La question est aujourd'hui plus simple, mais d'un
intérêt non moins grand, intéressant à la fois l'Etat, le
public, des milliers d'agents, employés ou ouvriers
français établis dans notre Algérie, qui fait si grand
bruitau Parlement à l'heure actuelle, et enfin le très
grand nombre de porteurs de ses titres, actionset obli-
gations, à un moment très éprouvés et aujourd'hui m>
peu réconfortés.

moyen de 58 0/0 en phosphate pur, et, 2° que le
prix kilométrique moyen du chemin de fer ne
dépasserait pas 55,000 fr.

Les études conduites avec autant d'activité
que de soins aboutirent, en moins d'un an, à la
concession définitive. La convention du 15 août
1896 concéda à la Société d'études, bientôt trans-
formée en une société anonyme au capital de
18 millions, l'exploitation des gisements situés
dans le massif montagneux qui s'étend depuis
l'oued Stah, à une vingtaine de kilomètres à
l'ouest de Gafsa, jusqu'à Tamerza, sur une lon-
gueur d'environ 50 kilomètressur 10 de largeur,
soit un périmètre de 500 kilomètres environ.
D'aprèsles calculs aussi approchés que le per-
mettent ces sortes d'évaluations, M. Parran,
administrateur de la Compagnie de Gafsa, et
M. Nivoit, inspecteur général des mines, éva-
luent aux environs du chiffre colossal de 7 mil-
liards de tonnes la quantité de phosphate exis-
tant dans cette région. Les couches du minerai
varient de 2 à 4 mètres d'épaisseur. Le phos-
phate de Gafsaprésente la compositionmoyenne
suivante

au sortir jjessecue
de la mine à 100 degrés

Eau de carrières. 4.05 »Phosphate de chaux 58.»n 60.42 (1JSulfatedechaux. 8.32 8.67
Carbonate de chaux. 13.51 14.07
Oxyde de fer et alumine 1. » 1.04
Fluorure de calcium. 5.90 6.14
Chlorurede sodium. 0.47 0.49
Silicatede chaux 4.97 5.18
Matières combustibles et eau

de combinaison. 3.78 3.94
100. 7

u 100. »

On peut juger d'après ces indications sur le
tonnage et sur la teneur en phosphate réel,
quelles immenses richesses l'exploitation de
Gafsa assure à l'agriculture française et euro-
péenne.

Les charges imposées par le gouvernement
tunisien en échangede la concession des gise-
ments et de 30,000 hectares de terres domaniales
à planter, consistent dans la construction du
chemin de fer sans subvention, ni garantie d'in-
térêts, et dans le payement d'une redevance
d'un franc par tonnede phosphateexporté, avec
réductions échelonnées au delà de 150,000 ton-
nes.. La conventionde 1896 est donc très profi-
table à la fois à la Tunisie et aux intérêts agri-
coles et industriels de la France et de l'Europe.

La voie ferrée inaugurée le 28 avril dernier,
a été construite et livrée à l'exploitation en dix-
sept mois, alors que trois années étaient accor-
dées à la compagnie pour l'exécuter. Aucune
voie ferrée n'a été jusqu'ici établie, dans des
conditions parfaites d'exécution, avec une pa-
reille célérité.

X. GRANDEAU.

(1) Dont «.95, soit 18.70/0 solubledansl'acide citrique.


